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Difficultés engendrées par le nouveau décret encadrant les micro-crèches
Question écrite n° 13286

Texte de la question

M. Bartolomé Lenoir interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la profonde incompréhension et les difficultés majeures engendrées en zone rurale, notamment
dans le département de la Creuse, par l'entrée en vigueur du décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 relatif aux
conditions d'encadrement dans les micro-crèches. La création de micro-crèches a permis d'apporter, au sein de
nombreux territoires ruraux, une réponse souple et adaptée aux besoins des familles. Les collectivités se sont
fortement engagées dans ce modèle, construisant de nouveaux locaux, recrutant du personnel et structurant
une offre d'accueil de qualité. L'application du nouveau décret remet profondément en question l'équilibre des
structures existantes. En effet, l'exigence imposant que 40 % de l'équipe soit titulaire d'un diplôme désormais
reconnu par ce texte, ainsi que la restriction des diplômes permettant d'assurer seul l'accueil de trois enfants lors
des ouvertures et fermetures, créent de fortes tensions dans l'organisation des équipes. Ces dispositions
conduisent à une dévalorisation des professionnels dits « non diplômés », pourtant expérimentés et présents
depuis longtemps dans les structures, tout en générant des interrogations importantes quant à la continuité
d'activité des micro-crèches. Dans de nombreuses structures rurales, la majorité des agents sont en effet
considérés comme « non diplômés » au sens du décret et ne disposent pas des titres désormais exigés. Ces
nouvelles contraintes interviennent dans un contexte où les structures rencontrent déjà de grandes difficultés de
recrutement. L'évolution vers une forme de « médicalisation des équipes », fondée notamment sur le recours
accru aux auxiliaires de puériculture, inquiète particulièrement les gestionnaires, qui peinent à attirer ces profils
dans les zones rurales. Il souhaite connaître ses intentions quant à l'application de ce décret dans les
campagnes. Il lui demande en particulier si une évaluation d'impact complète a été menée concernant les
conséquences de ce décret sur l'offre d'accueil de la petite enfance dans les zones peu denses, tant en matière
de ressources humaines que de viabilité économique des structures. Il souhaite également savoir si des
mesures d'assouplissement, des dérogations ou un accompagnement spécifique sont envisagés afin de garantir
la continuité et la qualité du service d'accueil de la petite enfance dans les zones rurales.
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